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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 8 juillet 2014, est distribuée à la demande de la délégation 
du Brésil. 
 

_______________ 
 

L'objet du présent addendum est d'annoncer que le Ministère de l'agriculture, de l'élevage et de 
l'approvisionnement (MAPA) a émis l'Instruction normative n° 17 du 18 juin 2014 (Instrução 
Normativa N° 17, de 18 de Junho de 2014), publiée dans le Journal officiel brésilien n° 116 du 
20 juin 2014, section 1, pages 32-36. Ce texte modifie l'Instruction normative MAPA n° 46 du 
6 octobre 2011 (IN Nº 46, de 6 de Outubro de 2011) (cf. notification G/TBT/N/BRA/449) qui 
établit le Règlement technique relatif aux systèmes de production biologiques et donne les listes 
des substances et des pratiques permises dans lesdits systèmes, en réécrivant les articles 1; 2; 3; 
8; 13; 14; 15; 20; 21; 29; 34; 35; 38; 39; 42; 59; 60; 63; 80; 81; 82; 85; 89;100;101;103;106; 
108. 

L'intitulé du chapitre II du Titre II de l'Instruction normative n° 46 du 6 octobre 2011 est modifié; 
il est ajouté un Titre V avec ses articles 117-A, 117-B et 117-C; les Annexes II, III, V, VI et VII 
sont modifiées et entreront en vigueur en tant qu'Annexes I, II, III, IV et V de la présente 
instruction normative; enfin il est ajouté une Annexe VIII conformément à l'Annexe VI de la 
présente instruction normative, qui entrera en vigueur à la date de sa publication. 

Le texte intégral de cette mesure est disponible en portugais et peut être téléchargé à: 

http://pesquisa.in.gov.br/imprensa/jsp/visualiza/index.jsp?data=20/06/2014&jornal=1&pagina=3
2&totalArquivos=252 
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